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LE 1er MAI :
D’HIER À AUJOURD’HUI

Le Premier mai est considéré comme le jour par excellence pour célébrer la solidarité 
des travailleurs et travailleuses du monde entier. En 1886, le massacre des travailleurs 
de Chicago en marque le début. Aujourd’hui, en mai 2002, face à la mon-dialisation 
des marchés, la vraie sécurité passe par le respect des droits fondamen-taux, ici et 
ailleurs.
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Aboutissement d’une longue 
période d’organisation au 
sein du mouvement ouvrier 
américain, particulièrement 
autour de la revendication de 
la journée de huit heures, le 
1er mai 1886 est désigné com­
me la date à laquelle les huit 
heures devraient entrer en ap­
plication. Sur 190 000 person­
nes qui firent la grève à tra­
vers tout le pays durant la 
première quinzaine de mai, 
80 000 étaient des ouvriers et 
ouvrières de Chicago. C’est 
donc là où le mouvement est 
le plus fort qu’il faut frapper.

Au début Chicago
Au matin du 3 mai 1886, à 
Chicago, la stratégie patro­
nale et policière est au point. 
A la police municipale s ’ajou­
tent les forces conjuguées de 
la Garde nationale, de cons- 
tables spéciaux et de plu­
sieurs centaines d’agents de 
Pinkerton. Vers trois heures 
de î ’après-midi, alors que 
7000 ouvriers et ouvrières 
manifestent devant l’usine 
McConnick, les patrons en 
profitent pour faire sortir les 
«scabs» sous leur nez. Les 
manifestants lancent des pier­
res et s’emparent d’un «scab».

La police surgit en formation 
serrée, les armes à la main. 
Elle ouvre le feu à bout por­
tant : six ouvriers sont tués et 
une cinquantaine sont 
blessés.
Le lendemain, une manifesta­
tion est appelée pour répon­
dre à cette agression soigneu­
sement planifiée. Malheu­
reusement, le dépôt d’une 
bombe lancée par un provo­

cateur parmi et avec les 
policiers fait une victime et 
plusieurs blessés entraînant 
par la suite une vague de 
répression contre le mouve­
ment ouvrier organisé. Huit 
hommes furent finalement 
accusés de meurtre. Aucune 
ombre d’une preuve établit 
qu’ils étaient liés à l’attentat 
meurtrier et n’empêcha pas le 
tribunal de les reconnaître 
coupables de meurtre.
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quatre d’entre eux furent 
pendus le vendredi 1 1  no­
vembre 1887. Cette journée 
fut surnommé le « vendredi 
noir » du mouvement ouvrier 
américain.

Une fête pour nous

Le 1er mai n’est donc pas une 
« fête » comme les autres. 
C’est le jour choisi par le 
congrès de 1889 de la Deu­
xième Internationale, organi­
sation regroupant les mili­
tants et militantes socialistes, 
pour rappeler le sacrifice des

travailleurs de Chicago, mas­
sacrés en 1886 à l’occasion 
de la lutte en faveur de la 
journée de travail de huit 
heures. À la suite de ces 
événements, le 1er mai devint, 
dans beaucoup de pays, la 
Fête des travailleurs et tra­
vailleuses. De leur côté, les 
patrons américains ont tout 
fait pour que le 1 "mai passe à 
l’oubli. Cela n’a pas réussi et 
nous célébrons encore cette 
année le 1ermai.

Le 1ermai, c ’est Je jour où les 
travailleurs et travailleuses se 
souviennent; c ’est aussi l’oc­
casion d’affirmer collective­
ment notre solidarité et de 
faire connaître nos revendi­
cations. Après quelque trente 
années sans manifestation à 
Montréal, le 1er mai 1970 
marqua une reprise impor­
tante alors que 4000 person­
nes défilèrent dans les nies 
pour les « gars de Lapalme ». 
Elles auront été à F avant- 
garde en Amérique du Nord 
en décidant de célébrer cette 
Fête internationale des tra­
vailleurs et des travailleuses, 
rejetant ainsi le traditionnel 
Labour Day, premier hindi 
de septembre, d’inspiration 
américaine.
Avec l’accroissement de la 
pauvreté et de la course aux 
profits qiù entraîne une con­
centration révoltante de la 
richesse et aussi l’exclusion 
de plus en plus de gens, il 
n’est pas sûrement dépassé 
de « fêter » le 1 er mai.

Source : GILBERT, Normand. 
1" mai : la fête de nos luttes, 
Entrée Libre, vol. IX, n° 2,1994
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- - ÉDITORIAL - -

Jobs et mondialisation

Quand les boss décident de nos vies !!!

Voilà quelques semaines déjà, les médias nous rap­
portaient l 'annonce de la fermeture de C.S Brooks (ancienne 
Dominion Textile) sur la rue Pacifique à Sherbrooke. Cette 
fermeture s’additionnait à d’autres fermetures importantes 
annoncées depuis quelques mois dont l’usine G.E. à Trois- 
Rivières, une fonderie à Chandler, etc.

Rentable : rien à voir !!!

Ce qui crée davantage frustration et colère, tant chez les 
personnes travaillant dans ces usines que chez plusieurs 
décideurs publics, c’est le fait que certaines de ces usines 
sont rentables... Alors, pourquoi les fermer??? L’exemple 
de la C.S. Brooks est révélateur à cet égard : l’usine ferme à 
cause d’un mauvais investissement de cette entreprise en 
Australie qui l ’oblige à trouver du «cash flow» (de l’argent 
liquide) très rapidement et non parce que l’usine sherbroo- 
koise est déficitaire... Voilà un exemple frappant de ce que 
l’on nomme généralement la mondialisation des marchés 
(bref, du capitalisme).

En ce qui concerne les personnes travaillant à ces usines, 
elles figurent seulement comme des pions utilisés dans l’im­
mense jeu mondial des multinationales : il faut bien sacrifier 
quelques jobs sur l’hôtel du libre marché...

Bien entendu, les démarches entreprises par des cadres de 
la C.S. Brooks et certains décideurs économiques ne peuvent 
qu’être vues comme une initiative intéressante. Par contre, 
voilà que l’on demande aux employé-e-s une baisse de 
salaire de 1 $ l’heure !!! Pour un secteur d’activité où les 
salaires sont en dessous de la moyenne industrielle, c’est 
beaucoup demander. Plusieurs diront « oui, mais c’est mieux 
que de se retrouver au chômage et à l’aide sociale ». Voilà le 
jeu du capitalisme : gruger dans les maigres gains obtenus de 
haute lutte par la peur d’être mis à pied et de se retrouver sur 
l’aide sociale... Et au diable la dignité des travailleurs et 
travailleuses!

Lois m anquantes, employé-e-s...

II est grand temps de faire pression sur nos politiciens pour 
l’obtention de lois obligeant les employeurs à traiter correc­
tement leurs employé-e-s, particulièrement lors de mises à 
pied massives ou de fermetures d’usines. En Europe, la 
plupart des pays possèdent des lois en ce sens : compensation 
obligatoire selon l'ancienneté, délais obligatoire pour les 
fermetures d’usines, etc. À quand de telles lois au Québec???

De plus, le propriétaire de C.S. Brooks songeait à ne pas 
vendre son usine de Sherbrooke. Dans cette situation, il 
faudrait exiger du gouvernement qu’il confisque cette usine 
et la redonne aux employé-e-s. Bien sûr, une telle pers­
pective n’est pas à la mode et va à contre-courant du discours 
idéologique et économique actuel. Puis après? Cette pers­
pective remet à l’ordre du jour la nécessité de s’approprier 
nos ressources pour les mettre au service de l’être humain et 
non au service des profits à tout prix. Si certains patrons, 
comme M. Brooks, se fichent de leurs employé-e-s (qui leur 
ont pourtant permis de s’enrichir), pourquoi prendrions- 
nous des gants blancs avec ceux-ci???

Pour que cesse l’exploitation et le mépris envers tous les 
travailleurs et toutes les travailleuses, développons davan­
tage de solidarité entre nous.
Bon 1ermai !!!

Le C ollectif d ’Entrée libre

« Un vous attend en Australie, en Chine, au Mexique, en Thaïlande, en Corée, etc. »

L’orthodoxie du nombril
« Ce monde est dangereux. Pas tan t par ceux qui font le mal, mais par 

ceux qui regardent et qui laissent faire. » A lbert Einstein

La Journée du 1er mai symbolise la lutte du peuple pour accom plir un idéal de liberté et de 
justice pour tous et toutes. Aussi, m ’apparaît-il opportun de réfléchir sur la portée de nos 
gestes pour tenter de faire évoluer ce m onde qui semble aller plus vite que nos propres actions, 
et ce, dans le but d ’en faire une société où le bonheur global devrait idéalem ent régner.

Selon moi, l’essentiel pour en 
arriver à une société plus juste 
et équitable, est de se poser la 
question : Que puis-je faire 
pour viser et faire avancer le 
bonheur et le bien-être global?

Un ou des modèles???

L’idéal du bien commun est la 
base des relations sociales qui 
pennet la vie de groupe de 
façon cohérente et positive. 
Les être humains n’ayant pas 
atteint ce degré de perfection, 
se cherchent et définissent mal 
leur propre rôle.
L’humanité possède à son actif 
nombre de théories qui ont été 
des étapes dans l’évolution de 
l’idéal collectif. Ainsi, les per­
sonnes militantes, intellectuel­
les et autres acteurs de la vie 
politique s’en inspirent pour 
créer un modèle commun à 
chaque société. Malheureu­
sement, la majorité d’entre eux 
oublient de faire appel à leur 
raison et finissent par croire 
que ces vieilles théories s’ap­
pliquent aussi bien à l’époque 
où elles ont été conçues qu’aux

réalités présentes et à venir. 
Eugène Ionesco (dramaturge 
français) affirmait que : « Vou­
loir être de son temps, c’est 
déjà être dépassé. »
Trop d’entre eux gouvernent 
les différents paliers de gouver­
nement comme des marionnet­
tes et gérants de comptes qui 
passent leur temps à faire une
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gestion quotidienne d’illusion 
monétaire et, à l’aide de som­
nifères appelés médias, nous 
maintiennent dans un état de 
platitude sociale stationnaire.
11 en est de même pour les 
militants de « gauche » qui 
gérant leurs syndicats de bouti­

que, s’amusent à téter la poche 
du boss en mangeant un « bon 
steak » en sa compagnie. Nous 
ne pouvons non plus oublier 
les « anciens » acteurs sociaux 
(toute idéologie confondue) 
qui ont certes apporté leur con­
tribution à leur époque respec­
tive, mais qui, aujourd’hui, 
restent bien en selle pour gar­
der leur conscience tranquille 
avant de quitter ce monde.
Pendant ce temps, à Washing­
ton et ailleurs, des conseillers 
en communication-marketing 
et des politico-comédiens en­
couragés par les hauts diri­
geants boursiers recréent à 
chaque jour notre avenir et se 
réjouissent de voir leurs oppo­
sants protester de façon réac­
tionnaire et parfois violefite, 
justifiant ainsi l ’oppression 
qu’ils exercent à leur égard de 
façon « subtile ».C’est en pre­
nant part socialement aux ac­
tions et réflexions plurielles 
que notre vie sera à la hauteur 
de nos espérances.

G eoffroy Bruneau
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Au Pont de bois
Vous aimez les meubles faits à la main, les belles armoires 
en pin ou autre... Eh bien! Faites un détour par la rue 
Alexandre et vous serez comblé. Rendez-vous au Pont de 
bois. Lancé en mars 1999, il a permis à plus de 72 jeunes, 
filles et garçons, d’acquérir des compétences en ébé- 
nisterie, et ce, dans le but de rejoindre le marché du 
travail.

SPÉCIAL 1 er MAI
E n tr ée  L ib r e  a rencontré pour vous un jeune adulte, Yannick 

Vallières, qui terminera sous peu une formation au Pont de bois.
C ’ e s t  à  1 8  a n s  q u e  Y a n n i c k  a quitté les études, après 

seulement deux semaines en sciences humaines au Cégep de 
Sherbrooke. Depuis, il a traversé bien des routes avant de s’ancrer 
au Pont de bois. Plus que huit ans ans, dira-t-il. Mais des routes, il 
en aura vues . Europe, États-Unis, Ouest canadien. Puis retour 
dans sa ville natale où il rejoint le milieu punk; musicien, il épouse 
leur musique. Les années s'additionnent, tout comme les emplois: 
précaires, saisonniers, partiels, durs, à faible rémunération.

C ’ e s t  s a n s  r e v e n u ,  mis à part son chèque de B.-S. qu’il atterrit 
un beau matin au Pont de bois. Des jobs  antérieures avaient déjà 
suscité son intérêt pour le travail manuel et le travail du bois.

Y a n n ic k  s e  d i t  s a t i s f a i t  d e  l a  f o r m a t i o n  qu’il a  reçue ici. 
Avec un horaire de 40 heures/semaine, « j ’avais l’impression, 
dira-t-il, de me rendre àune job chaque jour de l a  semaine. Et puis 
les efforts en valaient la peine : si tu es motivé, eh bien, les 
fonnateurs n’hésitent pas à t’aider, à te supporter. » Au dire de 
Yannick, chacun et chacune est respecté dans sa façon d’être, 
c’est-à-dire, que son rythme d’apprentissage est respecté. Tu as 
peur d’utiliser une machine? Eh bien, on se reprendra demain. T u 
es gauche pour la finition? Un autre te donnera un coup de pouce. 
Et ainsi de suite.

Y a n n i c k  d é b u t e r a  d è s  l a  s e m a i n e  p r o c h a i n e  un emploi dans 
une petite entreprise de portes d’armoires de cuisines située dans 
le parc industriel. Il quittera le Bien-être public pour son bien-être 
personnel. Mais comme il le dit, ce n’est pas pour devenir super 
riche mais pour mieux vivre en tant que citoyen responsable en 
réaction au système capitaliste.

Louise Daigle
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Du travail bien f a i t

Ce projet est né d’une initia­
tive de l’organisme Le Pont, 
connu et reconnu en Estrie 
depuis 15 ans pour son impli­
cation et son expertise auprès 
des jeunes, notamment en 
matière de lutte au décro­
chage scolaire et d’insertion 
socioprofessionnelle. Le Pont 
de bois s’adresse aux jeunes 
adultes, âgés entre 18 et 30 
ans.

Savoir-être et savoir-faire

Sa mission consiste à amélio­
rer Temployabilité de jeunes 
adultes qui vivent ou qui ont 
vécu des difficultés person­
nelles et/ou professionnelles 
et ainsi faciliter leur intégra­
tion au marché du travail plus 
spécifiquement dans le do­
maine de l’ébénisterie et du 
bois ouvré.
Les jeunes, au nombre de 36 
par an, à raison de 18 à la fois 
et sur une période de 26 
semaines (780 heures) vien­
nent y acquérir une attesta­
tion de capacités profession­
nelles. En collaboration avec 
le Centre St-Michel, la for­
mation s ’attache à deux

Cette loi, qui vise par des nor­
mes minimales de travail à 
garantir des droits pour les 
travailleuses et les travailleurs 
non syndiqué-e-s, a été éla­
borée en fonction d’emplois 
stables, à temps plein, occu­
pés par des salarié-e-s n’ayant 
qu’un seul employeur à la 
fois et souvent le même tout 
au long de leur vie active.

Portrait actuel

En 2002, 60 % de la popu­
lation active n’est pas syndi­
quée ( 1 ,8  million de tra­
vailleuses et travailleurs). La

aspects. Le premier porte sur 
l’acquisition de compétences 
génériques qui comprennent 
la connaissance de soi, la 
communication au travail, le 
travail d’équipe, la connais­
sance du marché du travail, la 
préparation à la recherche et 
au maintien en emploi, etc.
Le second s’intéresse à l’ac­
quisition de compétences 
techniques en lien avec le 
domaine de l’ébénisterie et 
qui sont la connaissance des 
règles de sécurité, l’initiation 
à différents procédés de 
fabrication ou de restauration 
de meubles, l’utilisation de la 
machinerie et des équipe­
ments, le suivi des consignes 
de production, le calcul des 
aires et des surfaces, la lec­
ture des plans et devis, etc. Le 
tout se déroule dans un cadre 
de travail qui cherche à ren­
dre conforme la réalité.

Les résultats
Depuis son entrée en vigueur, 
le taux de placement en entre­
prise des participants et parti­
cipantes à leur sortie du Pont 
de bois se maintient à  plus de

loi qui devrait normalement 
les protéger, ne correspond 
plus du tout à la réalité actu­
elle du monde du travail. Une 
des raisons est la multiplica­
tion des différents statuts 
d’emploi. On assiste depuis 
les vingt dernières années à 
im recul de l’emploi salarié à 
temps plein et à une augmen­
tation effarante de l’emploi 
atypique. Le travail à temps 
partiel et le travail autonome 
représentent à eux seuls 73 % 
des emplois créés entre 1976 
et 1995.1 Pendant ce temps, 
le temps partiel involontaire à

95 %. Tandis que le taux de 
maintien en emploi est de 
plus de 80 %. (Selon le 
Collectif des entreprises d’in­
sertion du Québec, la 
moyenne statistique de pla­
cement des entreprises du 
genre au Québec est d’envi­
ron 69 %...)

Et cela, grâce à un personnel 
d’encadrement constitué 
d’une formatrice en employa- 
bilité et de deux formateurs 
en ébénisterie. Viennent com­
pléter l’équipe une personne 
chargée du secrétariat, des 
ventes et de l’accueil et une 
autre de la direction. Un 
conseil d’administration s’as­
sure de la visibilité et de la 
saine gestion du Pont de bois. 
Soulignons que c ’est grâce 
au Fonds de lutte contre la 
pauvreté, au Fonds d’écono­
mie sociale de la SDÉRES- 
CLD et Emploi Québec que 
l’entreprise a vu le jour. 
Souhaitons-lui, longue vie.

Esther Marin
- Directrice

161-A , Alexandre, Sherbrooke 
Téléphone : (819) 563-5216

augmenté de 524 %.' C’est 
ce qu’on appelle la précarisa­
tion du travail.

Les stratégies...

Les emplois stables se trans­
forment en emploi contrac­
tuels, autonomes, sur appel, à 
temps partiel, sur des mesu­
res d’employabilité, pour des 
agences de placement, en 
sous-traitance et cela sous 
l’impulsion des entreprises 
cherchant à éviter le paie­
ment des charges sociales et à 
contourner les lois régissant 
le marché du travail.

Les promesses...

Promise par les trois demièr- 
e-s ministres et attendue de­
puis des lustres, la Loi sur les 
nonnes du travail doit être 
révisée cette année. Le mi­
nistre Rochon a enfin déposé 
un document d’orientation en 
avril pour consultation publi­
que (une autre ronde de 
validation bidon ou il n’y a 
pas de place réelle pour la cri­
tique, les recommandations 
et les revendications???). Le 
projet de loi sera déposé à 
l’automne.

Il est plus que temps que le 
gouvernement légifère et se 
penche sérieusement sur le 
phénomène grandissant de la 
précarisation et ses consé­
quences directes sur les em­
plois. On parle ici du nivel­
lement par le bas, (diminution 
des salaires, des avantages; 
détérioration des conditions 
en emploi, des droits et de la 
protection des travailleurs et 
des travailleuses; substitu­

tion des emplois et création 
de réseaux parallèles; durée 
du travail. Toutes ces condi­
tions gagnantes entraînent 
une situation de survie favori­
sant l’individualisme et ren­
dant difficile l’accès à la syn­
dicalisation.
Le 1er mai est une date sym­
bolique des luttes passées et à 
venir... Dès l’automne, une 
grande campagne de sensibi­
lisation, de fonnation, d’ac­
tion et de revendications sera 
menée par le Front de défense 
des non-syndiqué-e-s afin de 
mobiliser les forces vives des 
mouvements sociaux. Soyons 
solidaires dans notre cause 
pour obtenir que la réfonne 
de la Loi sur les normes du 
travail soit à l’échelle hu­
maine. Les idéaux existent 
pour qu’on s’y raccroche.

Denis Poirier 
Manon Brunelle

Illusion-Emploi
! Au Bas de l ’échelle, Une réforme 
en profondeur c’est l’heure!

L oi su r les norm es du travail

Une réforme en profondeur, c’est l ’heure
La Loi sur les normes du travail (LNT) a été adoptée en 1979 et est entrée en vigueur 
en 1980. Elle a été ensuite révisée en 1991 (de bien légères modifications)...
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- - MEDIAS - -
C o n c e n tr a t io n  v o u s  s a lle s  d e  r é d a c tio n
Les récentes acquisitions du conglomérat Quebecor 
soulèvent de nombreuses questions en regard, entre 
autres, de l’indépendance des salles de rédaction. De 
nombreux journalistes à l’emploi de TVA ont ainsi vu des 
extraits de leurs reportages se retrouvés à l'intérieur du 
Journal de Montréal, et ce, à leur plus grande surprise. La 
concentration semble vouloir s’appliquer, malheureuse­
ment, au niveau du contenu journalistique.

Salut, bonjour! ou... Bonjour, salut!
Peu avant l’acquisition de TVA par Quebecor, le chroni­
queur financier Michel Girard du journal La Presse 
présentait une rubrique à l’émission Salut Bonjour! Deux 
mois après la vente de TVA, il était remercié de ses 
services. Girard est convaincu que Quebecor est derrière 
son renvoi. Son remplaçant, Jean-Philippe Décarie, ne 
partage pas cet avis. Pourtant, des ententes de ce genre 
existait entre TVA et le journal La Presse (avant la vente 
du réseau de télé à Quebecor/ Beaucoup pensent, à tort, 
que ces manigances sont maintenant chose du passé. Le 
syndicat des employés de TVA a remarqué que depuis son 
entrée dans le giron Quebecor Médias, les journalistes 
invités sur les ondes de TVA proviennent presque qu’ex­
clusivement des salles de presse de l’empire Péladeau.

Internet en mode concentrée
La concentration se poursuit aussi de manière pernicieuse 
sur le Web. En effet, les trois sites Internet conçus à 
l’origine par TVA et Vidéotron mènent désonnais aux 
mêmes contenus et à la même présentation graphique, 
mise à part les pages d’accueil qui elles, sont différentes. 
Dans les circonstances, les syndicats représentant les 
employés de TVA-LCN et du Journal de Montréal ont 
cru bon de déposer une plainte auprès du CRTC, 
argumentant que Quebecor viole les conditions imposées 
par l’organisme gouvernemental. Cette concentration 
« virtuelle » a mené à la mise à pied de plusieurs 
employés. Les employés de Canoë tentent de négocier 
leur première convention collective. La bataille s’annonce 
ardue. Des divergences en regard du nombre de travail­
leurs représentés par l’unité syndicale demeurent entre le 
syndicat et l’employeur. De plus, les deux syndicats crai­
gnent, entre autres, que Quebecor adopte à son tour une 
décision rendue par le CRTC qui donne à Bell 
Globemedia le droit d’utiliser des reportages du Globe 
and Mail pour les bulletins de nouvelles de CTV.
Pendant ce temps, Quebecor entend fusionner les maga­
zines de TVA avec ceux de Publicor et songe sérieu­
sement à mettre la main sur les stations de radio de 
Télémédia. La tornade Quebecor n’a pas fini de balayer 
l’univers médiatique.
Source : JONCAS, Hugo. Convergence à la manière de Quebecor 
Le 30, vol. 26, n" 3, mars 2002, p. 6-7

Claude Richard, pour le Crémi

CREMI
C  olteotif R é g io n a l  cJ 'É ducatiar^

sur les  f t/lé d ia s  d 'In fo rm a tio n

J o ig n ez  à l ’éq u ip e  p ou r m a in ten ir  
une p résen ce  c r it iq u e  en E str ie

La consom m ation responsable

Une réponse à l’esclavage moderne
Notre société moderne se donne bonne conscience pour avoir aboli l’esclavage. Pour­
tant, qui n’a pas pris connaissance des conditions de vie et de travail que les sociétés 

transnationales offrent (ou imposent) à leurs employés, incluant les enfants?
Les zones franches, le modèle de développement par excellente?

En 2001, on dénombrait envi­
ron 250 zones franches dans 
70 pays à travers le monde. 
Pour la seule Amérique du 
Sud, on en comptait une cen­
taine, employant 1 ,2  million 
de travailleuses et travailleurs. 
Naissant du courant néo­
libéral et de la mondialisation, 
les zones franches sont des ter­
ritoires exempts de toutes 
taxes et de toutes formalités 
pour les dix premières années 
d’opération que les gouverne­
ments des pays en développe­
ment mettent à la disposition 
des investisseurs. Aux yeux du 
Fonds monétaire international 
(FMI) et de la Banque mon­
diale (BM), les zones franches 
sont considérées comme des 
moyens efficaces d'intégrer 
les pays en développement à la 
mondialisation des .marchés. 
Elles ont pour mérite d'attirer 
les investissements étrangers, 
de créer des emplois et de dé­
velopper les industries et les 
infrastructures nationales d’un 
pays. [..,]

Las-Mercedes, Nicaragua
« Vous êtes assises toute la 
journée sur un banc de bois 
sans dossier. L’éclairage n’est 
pas très bon, et à la fin de la 
journée, vous ne voyez plus 
rien, même pas le trou de l’ai­
guille. Mais ils ne veulent tou­
jours pas que vous perdiez une 
seule minute. » Auxili adora 
Arbaca, ex-travailleuse chez 
Poster, Las Mercedes au 
Nicaragua.
Près de l’aéroport de Mana­
gua, capitale du Nicaragua, on 
retrouve la zone franche de Las 
Mercedes, la plus importante 
du pays. Elle accueille 18 nia- 
quiladoras, des usines de sous- 
traitance pour des sociétés

principalement américaines, 
tawainaises et coréennes. Tou­
tes, sauf une, confectionnent 
des vêtements pour le marché 
nord-américain. Gap, Sears et 
Wal-Mart sont parmi les entre­
prises américaines qui s’y ap­
provisionnent. Au total 25 000 
personnes y sont employées 
dont 80 % sont des femmes 
âgées entre 15 et 27 ans.
Comme un peu partout dans 
les zones franches sud-améri-

Des choix responsables

En juin 2000, dans la lignée 
des prix citron, l’organisme ca­
nadien Maquila Solidarity 
Network attribuait le prix de 
Sweatshop (atelier où la main- 
d’oeuvre est exploitée) de 
l'année à Wal-Mart pour s’être 
approvisionné dans des pays 
contrôlés par des régimes tota­
litaires, comme le Myanmar, 
qui imposent des conditions de 
travail infernal es à leur popula-

Les « maîtres » du « monde »...

caines, les maquiladoras font 
la loi à Las Mercedes : salaire 
moyen de 0,24 S de l’heure, 
journée de 12  voire même 14 
heures de travail, moins de 45 
minutes de pause par jour, 
temps supplémentaire non- 
payé, répression syndicale, au­
cune protection sociale, pres­
sion à la production et rende­
ment infernal, violence physi­
que et verbale, harcèlement 
sexuel, usine surveillée et en­
tourée de barbelés, une visite à 
la toilette de 4 minutes maxi­
mum par jour, bruit, chaleur, 
usine non salubre et non sécu­
ritaire, maux de dos, irritations 
aux yeux et aux mains, dif­
ficultés respiratoires liées aux 
gaz toxiques et au manque 
d’aération, absence de normes 
environnementales... En 1999, 
40 travailleurs des maquila­
doras du Nicaragua décédaient 
d’accident de travail.

tion. [...] un réseau internatio­
nal regroupant des organisa­
tions de coopération interna­
tionale, des groupes féministes 
et des syndicats du Nord et du 
Sud se mobilise pour dénoncer 
cet esclavage moderne et pour 
proposer des alternatives jus­
tes, équitables et durables.
Boycott, commerce équitable, 
achat local, agriculture soute­
nue par la communauté, sim­
plicité volontaire sont des so­
lutions quotidiennes qui vien­
nent compléter les différentes 
actions collectives et politi­
ques en faveur d’une mondia­
lisation à visage humain. [...] 
Rappelez-vous, c’est la de­
mande qui stimule l’offre. Et 
surtout, informez-vous et soyez 
vigilants!

Guillaume Paul-Limoges
Apprenti citoyen du monde

Source : CSI Informe, 02, vol. 6, n'

Bonne Fête

ILLUSION EM PLO I
souhaite une B o nne Fête du  1er m ai 
à toutes les personnes n ’ayant pas de statut de trava illeu r  
reconnu, sans p ro tec tio n  légale n i lieu  de recours et sans d ro it  
d ’association et de synd icalisation...

à tous ces travailleurs et travailleuses !!!
187, me Laurier, local 216, Sherbrooke, J1H 4Z4 Tél. : (819) 569-9993

ACCÈS GRATUIT À INTERNET 
Pour réservation : 346-0101
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Les offres 
de l'Université 

de Sherbrooke au 
personnel de soutien

à la recherche *

\

V*

* * » » »

Les employés de 
soutien à la recherche 
ont bataillé pendant plus de 
10 ans pour se donner un syndicat 
et une première convention collective de base 
en 1998. En 2001, ils se promettaient bien 
d'améliorer sensiblement cette convention, 
particulièrement au niveau de la reconnaissance de la 
valeur de leur travail. Le discours du nouveau recteur semblait indiquer 
une ouverture permettant d'établir de nouveaux rapports basés sur le 
respect mutuel.

Presque rien, moins que rien
Les négociations durent depuis plus d’un an et l’université n ’a pas encore fait
d’offres sérieuses. Aucune des propositions n’est de nature à réduire les écarts énormes qui séparent le personnel 
de soutien régulier du personnel de soutien à la recherche : rien sur les écarts salariaux, rien sur les échelons, 
rien sur le régime de retraite, moins que rien, sur l ’affichage de postes, les années d’expérience, etc.

Presque pas, à peu près pas
Malgré les beaux discours, malgré les belles promesses, nous sentons toujours le mépris. Il n ’y a pas de 
reconnaissance de la valeur du travail du personnel de soutien à la recherche. Il n ’y a pas de respect de ce que 
nous sommes. Il n ’y a pas de gestes concrets indiquant que notre contribution aux succès de l’université est 
aussi importante que celle des autres.

-I: I  i;. -  ï  •; t  jT.'iil-w  '« t i Le respect, ce sont des propositions concrètes!
Hotre patience a des limites!

Syndicat can ad ien  de  
ia fo n c tio n  p u b liq u e %

Le Syndicat
des employées et employés de soutien 
de l’ t  nlversité de Sherbrooke
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Prem ier m ai 2 0 0 2
Droit devant, pour réclamer les droits ici et ailleurs

Syndicat du Personne! Bonne Fête à tous, 
travailleuses et

Sherbrooke-CSN travailleurs!
Eteignant du Coifègn de

Téléphone/télécopieur : (819) 562-6030 
Courriel : specscsn@collegesherbrooke.qc.ca

P o u r  u n  t r a v a i l  d é c e n t

Pour une meilleure reconnaissance politique et financière de l’État 

Pour de meilleures conditions de travail

En ce 1er mai 2002, nous souhaitons une très belle journée à l’ensemble des tra­
vailleuses et des travailleurs, militantes et militants, oeuvrant dans les organismes 

d’action communautaire autonome et d’éducation populaire autonome.

ESTRtÊ  s  Syndicat de l ’ enseignement de l ’ Estrie

« Droit devant, pour réclamer les droits ici et ailleurs » 
l*r mai 2002

2610, rue Galt Ouest . 
Sherbrooke (Québec) J1K 2X2

Bureau (819) 563-5121 
Télécopieur: (819) 563-6909 

see@abacom.com

l a  TABLE RONDE des

œ L’ESTWE
CONCERTACTION 
FEMMES •  ESTRIE

LA TABLE RONDE DES O RGANISM ES  
VOLONTAIRES D’ÉDUCATION  

POPULAIRE DE L’ESTRIE

m

REGROUPEMENT 
PES CENTRES PE LA PETITE ENFANCE

PES CANTONS PE L'EST

t e  ^  ^

s o u h a ite
un fonds de pension et l'équité salariale 

aux travailleuses de CPE
T é lé p h o n e  : ( 8 1 9 )  5 6 6 -7 1 3 1  Site Web : www.cpe-estrie.org

O uf!!!
C ’est notre fête!!!

Fête internationale 
des travailleuses et des travailleurs

1 er mai 2 0 0 2
CSN
Le C onseil c e n tra l des synd icats n a tio n au x  de 

l’E strie  (CSN) es t su r  tous les fron ts e t 

(Droit devan t) p ou r réc lam er les dro its, 

ici e t a illeu rs , pou r l’ob ten tion  d’u n é  société 

san s  p au v re té , pou r des services publics de 

qualité , pou r u n  tra v a il décent, pou r nos 

libe rtés  e t nos d ro its  fo ndam en taux  et 

p o u r u n  m onde san s  violence.

POUR UNE SOCIÉTÉ SANS PAUVRETÉ

♦
F T Q

Fédération  
des trava illeurs 
et trava illeuses 
d u  Q uébec

Conseil 1  
régional ï

ESTRIE

180, C ôte de l ’A cad ie, Sherbrooke (Q u éb ec) J1H  2T3  

T élép hon e : (819) 563-6515  Fax : (819 ) 563-4242

Soyons nombreuses et nombreux 
à fêter le 1er mai

journée internationale 
des travailleuses

et des travailleurs.

E t poursuivons
toute l’année nos lu ttes

pour une société plus juste 
plus fraternelle

plus soucieuse que jam ais 
de partager entre tous 

les fruits
de sa prospérité!
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- - VOUS ET VOS DROITS - -

U n  e m p l o y e u r  p e u t - il  c o n g é d ie r  u n  e m p l o y é  s u r - l e - c h a m p  sa n s  l u i  d o n n e r  u n e  in d e m n it é  d e  p r é a v is ?

Faits :
Les faits soumis au Tribunal sont les suivants :
Un monsieur, portier dans une brasserie, a été congédié parce qu’il était en état d’ébriété alors qu’il était à sontra-vail. Lorsqu’il 
a été embauché, son employeur l’avait in-formé que la consommation d’alcool pendant les heures de travail ou le fait d’exercer 
ses fonctions après avoir con-sommé de l’alcool entraînerait son renvoi.
Le salarié reçut son congé un samedi soir, presqu’une heure après qu’il eut commencé à travailler. L’employeur lui dit de partir 
sur-le-champ et l’informe qu’il n’a pas droit à aucune indemnité.
11 prétend qu’il a droit à une indemnité de départ en vertu de la Loi sur les nonnes du travail et prend action contre son 
employeur.
Question :
Pensez-vous qu’un employeur peut congédier son employé sans indemnité?
Décision :
La demande fut rejetée.
Motifs :
La Loi sur les nonnes du travail prévoit qu’un employeur peut congédier sur-le-champ un employé sans avoir à lui donner un 
préavis si ce dernier a commis une faute grave.
Une faute grave est celle qui rend indispensable la rupture immédiate du contrat de travail parce qu’elle affecte la relation de 
confiance qui existe entre l’employeur et le salarié ou parce qu’elle nuit sur-le-champ à la bonne mar-che de l’entreprise. 
Dans le cas soumis, le juge arrive à la conclusion qu’il s’agit d’une faute grave à cause de la nature du travail de portier. Un 
portier peut devoir contrôler des clients intoxiqués par l’alcool, le fait que le portier soit aussi intoxiqué peut avoir des 
conséquences importantes et même désastreuses pour l’employeur.
La conduite du portier nuit sur-le-champ à la bonne marche de l’entreprise et justifie l’employeur de congédier sans indemnité.

___________________________ M icheline Plante, avocate
Bureau d’aide juridique de Sherbrooke, (819) 563-6122

$

AuC.M£NTATIONS
( o e  t r a v a i l )

BUREAUX D ’AIDE JURIDIQUE

AIDE JURIDIQUE

Une équipe à votre service depuis plus de 25 ans

S E C TIO N  C IV IL E  E T  A D M IN IS TR A TIV E  -
M e A ndré Collard 
M e Josée  G osselin  
M e P ierre  T h ib au d eau

S E C T IO N  M A T R IM O N IA L E
Me Francine Gladu 
Me Line Samoisette 
Me Michel Tétrault 
Me Marjolaine Gaudet 
Me Martine Beaucage

S E C TIO N  JEUNESSE
Me Mario J. Proulx 
Me Hélène Houle 
Me Lise Gagnon

S E C T IO N  C R IM IN E LLE  E T  PÉN ALE

225, rue King Ouest 
Bureau 234 

Sherbrooke (Québec 
J1H 1P8

563-6122

Me Claude Leblond 
Me Jean Couture 
Me Philippe Gilbert

S E R V IC E  2 4  H E U R E S

95, rue Camirand, bureau 260 
Sherbrooke 

J1H4J6

563-4721

Table  d ’action contre 
l’appauvrissem ent 

de l’Estrie

La justice sociale 
c’est l’affaire de tout le monde...

187, rue Laurier, bureau 213, Sherbrooke, J1H 4Z4 
Téléphone: (819)829-3822 Télécopieur : (819) 829-5969

Solidarité Populaire Estrie
187, rue Laurier, local 311 

Sherbrooke (Québec) J1H 4Z4
Téléphone : (819) 562-9547

Courriel : solidaii@aide-intemet.org

Une coalition pour 
une répartition équitable 

de la richesse

Le syndicat des prestataires de 
l ’assurance-chômage en Estrie

ACTIF DEPUIS 1980
(819) 566-5811

M ouvem ent des Chômeurs et Chômeuses de l ’Estrie 
187, rue Laurier, local 215 , Sherbrooke (Québec) J 1 H  4 Z 4  

M em bre du M ASSE  
M ouvem ent autonome et solidaire des sans-emploi
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Un rassem blem ent jeu n esse  p o u r  le Chiapas

Un appel à la solidarité internationale
Le 9 avril dernier, le Cojité (Comité jeunesse internationale de l’Estrie) recevait à 
Sherbrooke la Commission civile internationale d’observation des droits humains. De 
retour d’une mission de 3 semaines au Mexique, les porte-parole ont dressé, à une foule 
nombreuse, un portrait de la situation actuelle au Chiapas. L’activité, qui a regroupé 
près d’une centaine de jeunes de la région, a soulevé bien des questions et un désir d’union 
à travers les différents groupes présents. Un bel appel à la solidarité internationale!

Au cours de sa mission, la 
Commission a effectué 28 
entrevues avec des représen­
tants gouvernementaux, par­
couru 54 villages et commu­
nautés indigènes dans la zone 
de conflit, rencontré près de 40 
organisations civiles et visité 7 
centres de détention. Les 
quelques 250 témoignages et 
dénonciations recueillis ont 
permis d’établir le bilan 
suivant.

Violation des droits hum ains

La misère séculaire dans la­
quelle vivent les communautés 
indigènes, léur autonomie et 
leurs ressources naturelles con­
trôlées, le tout orchestré par le 
manque de volonté du gouver­
nement d’en arriver à une 
situation négociée dans le con­
flit l 'opposant à l 'Année zapa­
tiste de libération nationale, 
génèrent un climat où il y a vio­
lation systématique des droits 
humains. L’intense militarisa­
tion de la zone et la présence de 
groupes paramilitaires préoc­
cupent les communautés indi­
gènes puisqu’ils empêchent la 
libre-circulation, entraînent le 
harcèlement des populations, 
la pollution délibérée des cours 
d’eau pour faire fuir les com­
munautés et l’occupation illé­
gale des terres agricoles.

I — Autâi ttula
. . .  Autoroute e r eonmiesor. 
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La Loi des Indigènes, ratifiée le 18 ju ille t 2001, bafoue les droits 
autochones, assujettit l ’exercice de leurs coutumes à l’approba­
tion des législatures d ’ É tat et abolit les protections du régime de 
propriété communaule indigène.

Selon les témoignages recueil­
lis par la Commission, il y 
aurait d'importantes carences 
au niveau de la conduite de la 
justice. Plusieurs témoignages 
indiquent que le ministère de la 
justice est responsable du plus 
grand nombre de violations 
aux droits et libertés fonda­
mentales : personnes incarcé­
rées pour des délits d’opinion 
ou pour leur activité politique, 
fabrication de fausses accusa­
tions, violation du droit à avoir 
un procès juste et équitable, 
etc. De plus, la Commission a 
pu constater que la torture 
demeure une pratique courante 
dans l’administration de la 
justice mexicaine.

Les quelques 250 témoignages 
et dénonciations recueillis par 
la Commission civile interna­
tionale d'observation des droits 
humains serviront à une ana­
lyse détaillée de la situation 
des droits humains au Chiapas. 
Les conclusions et recomman­
dations seront présentées à 
chacune des 400 organisations 
qui l’ont appuyée dans sa mis­
sion et à Bill Graham, ministre 
des Affaires étrangères au 
Canada. Le rapport sera égale­
ment remis à plusieurs institu­
tions, dont la Commission des 
droits humains de l’Organisa­
tion des Nations unies (ONU).
Chantale Dumont, stagiaire

OCI, Cojité

Pour une action réfléchie! Pour des jeunes qui ont encore le goût 
de changer le monde... et qui s ’en donne la peine!

Assemblée générale du Comité jeunesse internationale de l’Estrie (Cojité) 
samedi 4 mai - hall d’entrée de la salle Alfred-Desrochers du Collège de Sherbrooke 

Comité démocratique, ouvert à tout jeune de 16 à 35 ans intéressé à la solidarité internationale 
Rencontre gratuite suivie d’un 5 à 7 avec le groupe TRIBAL Informations : chantaledumont@csisher.com

Profession : Domestique

PLUS QUE PARFAITES
LES AIDES FAMILIALES À MONTRÉAL. 1850-2000

Raphaèlle de Groot 
et Elizabeth Quellet

L es au le u res  p résen ten t 

ré v o lu tio n  du t ra va il 
d o m e s tiq u e  se lon  une 
p e rs p e c tiv e  so c io h is to rique . 
E lle s  acco rd en t une large 
p la c e  aux tém o ig n a g e s  de 

c e s  trà va iîleuses  e t e lles  
( o n t  é g a lem en t é ta t des 
lu t te s  m enées par 
l’A s s o c ia tio n  des a ides 
fa m il ia le s  du  Québec. 

L'exposition Plus Que parfaites. 
réalisée par l ’art-ste Rapfwëlle 

de  Gioot. se tiendra au Cenbe 
d ’histo ire rie Montréal jusqu'en 

av ril 2002.

Abondammenl illustré 
178 p. « 2 4 ,9 5 $

En vente ch e i votre libraire

les éditions du re m u e -m é n a g e

E l l e s  s o n t  p r è s  
d e  20 000 au Québec, 
mais on ne les voit 
pas. Elles prennent 
soin des enfants ou 
des vieillards, net­
toient la maison, font 
les courses et la po­
pote : ce sont les aides 
domestiques. Autre­
fois constituée de jeu­
nes filles de la campa­
gne venues tenter leur 
chance en ville, cette 
main-d’oeuvre à 85% 
féminine est aujourd’­
hui surtout composée 
d’immigrantes. Beau­
coup d’entre elles 
arrivent au pays grâce au Programme d’aides familiaux résidents 
(PAFR). « Ce programme devrait être carrément aboli puisqu’il 
crée des conditions d’exploitation et même d’esclavage », 
dénonce Louise Dionne, directrice de l ’Association des aides 
familiales du Québec.

L e u r  s i t u a t i o n  l e s  r e n d  pour le moins vulnérables : de par 
leur permis de travail, d’une durée de deux ans, les nouvelles 
venues ne s’en remettent qu’à un seul employeur qui doit les 
héberger. « La jeune femme, qui se trouve à sa merci pour son 
pam et son toit, ne parle souvent pas la langue et ne connaît pas ses 
droits. » Comment, dans ces conditions, peut-elle refuser de faire 
des heures supplémentaires, négocier un meilleur salaire ou même 
repousser des avances sexuelles sans craindre à tout moment son 
rapatriement?

P l u s i e u r s  a r r i v a n t e s  passent toutefois à travers le processus, 
deviennent immigrantes en règle et poursuivent leur carrière 
d’aides familiales. « Avec notre population vieillissante, nous 
aurons de plus en plus besoin de ce coup de pouce, rappelle Mmc 
Dionne. Notre société a donc avantage à reconnaîtr e ce métier à sa 
juste valeur. » Son association travaille en ce sens. Ses membres 
militent, entre autres, pour que la catégorie des gardiennes à temps 
plein ne soit plus exclue de la Loi sur les normes du travail et que 
ces femmes aient droit au salaire minimum. L.D.

Source : La Gazette des Femmes, novembre-décembre 2001, 
vol.23, n° 4, p. 9
Les aides familiales à Montréal : 1850-2000. Editions du remue- 
ménage, Montréal, 2001

Combien vaut le travail invisible?

Actuellement, les aides familiales gagnent 
entre 3,65 $ à 8,50 $ l'heure.

S ’abonner c’est 
se donner les moyens
de mieux s’informer .
Abonnement régulier 15 $
Institutions, organismes 20 S
Ci-joint un chèque ou mandat-poste au montant d e_______$
pour  abonnement(s) adressé à :

E n t r é e  L i b r e

187, rue Laurier, local 317, Sherbrooke (Québec) J1H 4Z4
Nom : _________________________  _______________

Adresse : .................. ......................................................... .........
Ville :  Téléphone : ___________

$$$
LE FINANCEMENT 

DES 
GROUPES 

POPULAIRES

Joignez-vous à l ’équipe cI’Entrée Libre

Se jo indre  à l ’équipe  
perm et de s ’impliquer  

hu m ainem ent  et soc ia lem ent.

C o n t a c t e z - n o u s  : 8 2 1 - 2 2 7 0

8/ Entrée Libre, 27 avril 2002

mailto:chantaledumont@csisher.com

